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FINANCEMENT DE LA CAMPAGNE ÉLECTORALE DES CANDIDATS À LA PRÉSIDENTIELLE

Un vide juridique voulu pour favoriser
toutes les dérives

Comme bon nombre de
citoyens soucieux qu’il
y  a it  p lus  de
transparence dans la vie
des partis polit iques et
dans  le s  campagnes
électorales,  nous nous
sommes interrogés sur
la qual ité du dispositif
légis lat i f  e t
réglementa ire  qui
encadre les partis et les
él ect ions ,  notamment
en matiè re d’argent.
D’autant  plus que ce qui
est dominant,  c ’est la
pratique de la «chkara»
à grande échelle,  et en
toute impunité.  Pas de
contrôle,  donc pas  de
rappel à l’ordre, donc
pas de sanction.
Car en fait aussi bien que

pour la lutte contre la corruption,
le financement des partis et des
campagnes électorales repose
en Algérie sur des lois très insuf-
fisantes, lois qui souffrent en plus
d’absence de textes d’application
ou de très mauvais textes d’ap-
plication. Ces insuffisances de la
loi, et ce vide juridique  sont vou-
lus par le pouvoir en place afin
que celui-ci puisse le servir à se
perpétuer, et lui donner une très
large marge de manœuvre pour
faire ce qu’il veut en matière de
finances des campagnes électo-
rales. 
A partir du moment où le pou-

voir et les «décideurs» ont sous
leur tutelle le Parlement, les lois
très pauvres qu’ils proposent
sont  entérinées sans débat et de
manière inconditionnelle par les
parlementaires : il n’y a pas
de séparation des pouvoirs et il
n’y a pas de réelle opposition
politique au Parlement.

Rien de précis sur 
les comptes de campagne
Prenons l’exemple de la loi

organique n° 97-07 du 6 mars
1997 relative au régime électoral
ou de celle du 12 janvier 2012
relative au régime électoral, il est
question (article 191) que le can-
didat à l’élection du président de
la République soit  tenu d’établir
un compte de campagne retra-
çant, selon leur origine et selon
leur nature, l’ensemble des
recettes perçues et des dépenses
effectuées. Toujours selon cette
loi, ce compte, présenté par un
expert comptable ou un comp-
table agréé, est adressé au
Conseil constitutionnel. Le comp-
te du président de la République
élu est publié au Journal officiel.
Dans le même article, on évoque
la possibilité du rejet du compte
de campagne des candidats par
le Conseil constitutionnel, avec
pour conséquence le non-rem-
boursement prévu aux articles
188 et 190 de la même loi.
Mais rien n’est précisé sur les

conditions dans lesquelles se font
les études des comptes de cam-
pagne : par qui, sur quelles bases

et avec quel support réglementai-
re ? Là aussi, un vide réglemen-
taire : qu’en est-il du texte d’appli-
cation de l’article 202 de la loi
organique n°12-01 du 12 janvier
2012  relative au régime électoral
qui évoque de manière imprécise
les dépenses dues à la cam-
pagne électorale ? Même chose
pour l’article 203 qui précise que
«les campagnes électorales sont
financées au moyen de res-
sources provenant de la contribu-
tion des partis politiques ;  de l’ai-
de éventuelle de l’Etat, accordée
équitablement ;  et des revenus
du candidat».

Un plafond à 6 milliards 
de centimes !

Il faut savoir, au regard de la
loi, que «les dépenses de cam-
pagne d’un candidat à l’élection
de la présidence de la  Répu-
blique ne peuvent excéder un pla-
fond de 60 000 000 DA pour le
premier tour, et  80 000 000 DA
en cas de deuxième tour». Sur
quelle base est fixé ce montant ?
Qui vérifie réellement ce qui a été
dépensé par le candidat et qui
peut dépasser très largement ce

montant ? Pourquoi la loi et la
réglementation n’ont pas tenu
compte du coût des moyens de
l’Etat utilisés par les pouvoirs
publics au profit du candidat-pré-
sident ? Le risque est énorme —
et la pratique sur le terrain lors
des précédentes élections l’a
montré — de voir une infraction
de pratiques illégales au profit du
candidat du pouvoir, comme ces
chefs d’entreprise qui collectent
de l’argent pour financer la cam-
pagne électorale du candidat
«officiel», après avoir obtenu pen-
dant des années de gros marchés
publics de gré à gré !

Le changement passe par 
des règles plus transparentes 

et codifiées
Tout reste à faire pour avoir un

jour en Algérie un dispositif légis-
latif et réglementaire complet sur
le financement des partis poli-
tiques. Ce qu’il faudrait en 4
exemples : 
1 - Il y a la nécessité de trou-

ver un équilibre entre la  liberté et
la réglementation des partis poli-
tiques à travers trois principes : la
primauté de la liberté,  l’obligation

d’une transparence financière et
la rigueur des contrôles par un
organe totalement indépendant.
2 - Pour qu’il y ait  transparen-

ce, il faudrait instaurer des règles
claires de financement électoral,
basées sur  plusieurs principes, à
savoir la séparation entre le
financement du parti et le finance-
ment de la  campagne électorale ;
fixation d’un plafond de dépenses
pour chaque élection et  l’instau-
ration d’une autorité chargée de
suivre le financement des partis
politiques et des  campagnes et
de soumettre ces derniers à un
contrôle externe de la part d’un
auditeur indépendant.
3 - Quant aux partis, ils doivent

déclarer au public les comptes
des  campagnes.

4 - Nécessité aussi de mise
en place d’une autorité adminis-
trative indépendante et qui serait
composée de membres  issus de
la Cour des comptes, de la Cour
suprême et du Conseil d'Etat, qui
serait une «commission nationale
des comptes de campagnes et
des financements politiques». Elle
veillerait  au respect par les partis
des obligations comptables ; se
baserait principalement sur les
comptes fournis par les partis ; et
aurait accès à leurs recettes et à
leurs dépenses. 
Les comptes des partis dont

elle disposerait seraient certifiés
par un commissaire aux comptes.
Elle vérifierait  ensuite qu'il n'y
pas de dons d'entreprises ou de
collectivités publiques et que les
dons des personnes physiques
ne dépassent pas un plafond
légal par an à fixer. Si cette com-
mission constate une irrégularité,
elle peut alors  saisir le parquet
concerné et attendre les résultats
d'une éventuelle instruction. 
Les partis restent des orga-

nismes privés, libres de disposer
de leurs fonds. La commission
peut cependant tenir compte des
observations des commissaires
aux comptes, qui certifient les
comptes en constatant  l'adéqua-
tion entre dépenses et recettes.
Tout reste à défaire et à faire en
Algérie pour qu’il y ait des règles
claires et qui s’appliquent à tous
en matière de transparence et de
contrôle du financement des cam-
pagnes électorales. Un chantier
essentiel pour l’après-17 avril
démocratique...

Djilali Hadjadj

On appelle «campagne électorale» la
période qui précède une élection, et durant
laquelle les candidats et leurs partisans font
la promotion de ceux-ci afin de récolter le plus
grand nombre possible de voix. 
Elle est en général basée sur un «pro-

gramme électoral» ou «programme politique»
préalablement élaboré. Dans de nombreux
pays démocratiques, les campagnes électo-
rales sont strictement réglementées en ce qui
concerne leur budget, leur durée, les contri-
butions privées, etc. Les partis ou candidats
représentés peuvent obtenir des finance-
ments publics pour leur campagne.   
En France par exemple  — pays qui a

connu de nombreux dépassements en matiè-
re d’argent des élections — (*), le déroule-
ment des campagnes électorales et leur

financement sont réglementés. Une commis-
sion est chargée de mettre en œuvre cette
réglementation et notamment de contrôler les
comptes de campagne et d'arrêter le montant
du remboursement forfaitaire dû par l'Etat. 

Plusieurs longueurs d’avance
le président-candidat

Les règles relatives aux campagnes élec-
torales concernent : les subventions de l'Etat
(remboursement forfaitaire et au-delà d’un
taux fixé de voix exprimées, 50% du plafond
de dépense), les contributions de personnes
physiques et de partis politiques, les interven-
tions télévisées, etc. Les présidents-candi-
dats ont souvent bénéficié des moyens de
l’Etat, entretenant le flou entre les activités

officielles en cours et celles qui relèvent de la
campagne électorale proprement dite. 
C’est un peu la fable de La Fontaine, Le

lièvre et la tortue : le président-candidat ayant
plusieurs longueurs d’avance, et les lièvres
étant nettement défavorisés.

D. H.

(*) Nombre de dictateurs africains ont
reconnu publiquement avoir participé ces 30
dernières années au financement des cam-
pagnes électorales de candidats aux prési-
dentielles en France, alimentant ainsi une
«caisse noire» hors compte de campagne. 
D’ailleurs, une enquête judiciaire est en

cours en France à l’encontre du précédent
président de la République, accusé d’avoir
obtenu de l’argent du clan Kadhafi.

A nos lecteurs...

Les «Soir Corruption»
des lundis 17 et 24

mars 2014 ne sont pas
parus pour des raisons

liées à l’abondance 
de matière. Toutes nos
excuses à nos lecteurs.

Les lièvres et la... tortue en campagne !


